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PREFECTURE DE LA REGION NOUVELLE AQUITAINE 

 

Arrêté du 25 février 2025 

portant abrogation de l’arrêté du 29 avril 2015 portant octroi d’une licence d’exploitation de 

transporteur aérien au profit de la société JET SYSTEMS S.A.S. 

 

 

LE PREFET DE LA REGION NOUVELLE AQUITAINE 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest 

Préfet de la Gironde 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 

 

 

Vu le règlement (CE) n° 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 

établissant des règles communes pour l’exploitation de services aériens dans la Communauté ; 

Vu le règlement (CE) n° 785/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relatif aux 

exigences en matière d’assurance applicables aux transporteurs aériens et aux exploitants 

d’aéronefs ; 

Vu le code des transports et notamment sa sixième partie ;  

Vu l’arrêté du 20 décembre 2024 du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine portant délégation de 

signature en matière d’administration générale à Madame Valérie Pernot-Burckel, directrice de la 

sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest ; 

Vu la décision n°33/2025 du 3 janvier 2025 de la direction de la sécurité de l’aviation civile Sud-

Ouest prononçant le retrait définitif du certificat de transporteur aérien FR.AOC.0109 à la société 

JET SYSTEMS S.A.S ; 

 

 

Arrête : 

 

Article 1er 

L’arrêté du 21 avril 2017 portant octroi de licence d’exploitation de transporteur aérien au profit de 

la société Jet Systems S.A.S. est abrogé. 

 

 

Article 2 

La directrice de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Nouvelle Aquitaine. 
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 Mérignac, le 25 février 2025 

 

 

Pour le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine et par délégation : 

Pour la directrice de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest, 

L’adjoint à la directrice en charge des affaires techniques par 

intérim 
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PREFECTURE DE LA REGION NOUVELLE AQUITAINE 

 

Arrêté du 25 février 2025 

portant abrogation de l’arrêté du 25 septembre 2019 portant octroi d’une licence 

d’exploitation de transporteur aérien  

au profit de la Société CHARENTE MONTGOLFIERES 

 

 

LE PREFET DE LA REGION NOUVELLE AQUITAINE 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, 

Préfet de la Gironde 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le règlement (CE) n° 785/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relatif aux 

exigences en matière d’assurance applicables aux transporteurs aériens et aux exploitants 

d’aéronefs ; 

Vu le règlement (UE) 2018/394 de la Commission du 13 mars 2018 modifiant le règlement (UE) n° 

965/2012 en ce qui concerne la suppression des exigences d'exploitation aérienne applicables aux 

ballons ;  

Vu le règlement (UE) 2018/395 de la Commission du 13 mars 2018 établissant des règles détaillées 

concernant l'exploitation de ballons conformément au règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement 

européen et du Conseil ;  

Vu le code des transports et notamment sa sixième partie ;  

Vu l’arrêté du 20 décembre 2024 portant délégation de signature en matière d’administration 

générale à Madame Valérie PERNOT-BURCKEL, directrice de la sécurité de l’Aviation civile Sud-

Ouest ;  

Considérant la cessation d'activité de la société Charente Montgolfière à la date d’effet du 30 

septembre 2024 ;  

 

Arrête : 

 

 Article 1er 

L’arrêté du 25 septembre 2019 portant octroi de licence d’exploitation de transporteur aérien au 

profit de la société Charente Montgolfière est abrogé. 

 

 

Article 2 

La directrice de la sécurité de l’Aviation civile Sud-Ouest est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine.  
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Mérignac, le 25 février 2025 

 

Pour le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine et par délégation : 

Pour la directrice de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest, 

L’adjoint à la directrice en charge des affaires techniques par 

intérim 
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PREFECTURE DE LA REGION NOUVELLE AQUITAINE 

 

Arrêté du 25 février 2025 

portant abrogation de l’arrêté du 25 septembre 2019 portant octroi d’une licence 

d’exploitation de transporteur aérien  

au profit de S.A.S. MONTGOLFIERE DU PERIGORD 

 

 

LE PREFET DE LA REGION NOUVELLE AQUITAINE 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, 

Préfet de la Gironde 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le règlement (CE) n° 785/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relatif aux 

exigences en matière d’assurance applicables aux transporteurs aériens et aux exploitants 

d’aéronefs ; 

Vu le règlement (UE) 2018/394 de la Commission du 13 mars 2018 modifiant le règlement (UE) n° 

965/2012 en ce qui concerne la suppression des exigences d'exploitation aérienne applicables aux 

ballons ;  

Vu le règlement (UE) 2018/395 de la Commission du 13 mars 2018 établissant des règles détaillées 

concernant l'exploitation de ballons conformément au règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement 

européen et du Conseil ;  

Vu le code des transports et notamment sa sixième partie ;  

Vu l’arrêté du 20 décembre 2024 portant délégation de signature en matière d’administration 

générale à Madame Valérie PERNOT-BURCKEL, directrice de la sécurité de l’Aviation civile Sud-

Ouest ;  

Considérant la cessation d'activité de la S.A.S. Montgolfière du Périgord à la date d’effet du 1er avril 

2022 ;  

 

Arrête : 

 

 Article 1er 

L’arrêté du 25 septembre 2019 portant octroi de licence d’exploitation de transporteur aérien au 

profit de la S.A.S. Montgolfière du Périgord est abrogé. 

 

 

Article 2 

La directrice de la sécurité de l’Aviation civile Sud-Ouest est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine.  
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Mérignac, le 25 février 2025 

 

 

Pour le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine et par délégation : 

Pour la directrice de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest, 

L’adjoint à la directrice en charge des affaires techniques par 

intérim 
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ARRÊTÉ n°15 / 2025 

Portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Vienne 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°4/2022 du 6 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Vienne modifié les 29 avril 2022,16 mai 2023, 5 février 2024 et 
15 février 2024 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°4/2022 en date du 6 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Vienne est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommé : 

- Monsieur Marc-Antoine LAINÉ en tant que titulaire en remplacement de Monsieur Christophe INGRAND. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 3 mars 2025 

 

Pour les ministres et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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